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Chers auteurs, 
 
Ces directives sont destinées à répondre aux questions les plus fréquemment posées lors de la rédac-
tion d’une contribution. Elles visent également à obtenir une présentation homogène des contribu-
tions de forumpoenale. D’un point de vue formel, votre contribution doit correspondre à nos directives 
de publication. Pour la rédaction de votre contribution, une feuille de style électronique (.doc) est à 
votre disposition sous www.forumpoenale.recht.ch. 
 
 

 
 

Directives générales pour les articles 
 
I. Généralités 
Notre revue se veut être un forum à l’intention de tous les praticiens du droit pénal. Les articles publiés 
doivent dès lors traiter de thèmes pertinents pour la pratique. Une réflexion critique sur les projets 
législatifs en fait aussi partie. 
 
II. Longueur de la contribution 
En règle générale, une contribution ne doit pas excéder 10 pages en format word, ce qui correspond à 
environ 30 000 signes (espaces et notes de bas de page compris). Des exceptions peuvent être conve-
nues après discussion avec la rédaction. 
 
III. Table des matières 
Tout article est précédé d’une table des matières (sans indication de la pagination). 
 
IV. Titres et structuration 
Les contributions doivent toujours être structurées et leurs différentes subdivisions doivent être as-
sorties de titres courts et parlants.  
Dans les subdivisions, il convient d’utiliser la systématique suivante : 
 

Niveau 1  I. 
Niveau 2 1. 
Niveau 3 a) 
Niveau 4 aa) 

 
V. Utilisation de notes de bas de page 
Dans les contributions, les renvois à la jurisprudence et à la doctrine se font dans des notes de bas de 
page (conformément aux directives de citation ci-après). Il n’y a pas de bibliographie. Les notes de bas 
de page se terminent par un point.  



Version du 8 mars 2024  Page 2 de 6 

VI. Mises en évidence dans le texte 
Les noms des AUTEURS et des EDITEURS (ou DIRECTEURS DE PUBLICATION) sont à écrire en petites majuscules 
(et non pas en MAJUSCULES), contrairement à ce qui vaut pour la dénomination des tribunaux et 
autres institutions (pas de petites majuscules). 
Les éventuelles mises en évidence dans le texte se font exclusivement en italique. Toute autre forme 
(par exemple l‘écriture en gras) est prohibée. 
 
VII. Abréviations/Date/Valeur monétaire 
Dans la mesure du possible, veillez à éviter l’utilisation d’abréviations dans le texte. Seules sont auto-
risées les abréviations usuelles (p. ex., etc.). Les abréviations personnelles ne sont pas autorisées. 
Pour l’indication de dates, veuillez écrire le mois en toutes lettres : 

4 juillet 2017 (pas de zéro avant le chiffre) 
12 décembre 2017 

Valeur monétaire : Fr. 50 306.85 et Fr. 5734.– (espace pour tous les montants supérieurs à cinq 
chiffres). 
 
VIII. Mots-clés et résumé 
En annexes au texte, il convient de mentionner 3 à 5 mots-clés ainsi qu’un résumé de 5 à 6 lignes 
décrivant l’objet essentiel de la contribution. Les mots-clés et le résumé seront reproduits dans  
forumpoenale. 
 
IX. Indications sur l‘auteur 
La direction rédactionnelle a besoin des indications suivantes pour l’acceptation et la publication de 
votre contribution : 

prénom(s), nom(s), titre(s) académique(s), év. profession, év. lieu de domicile et de travail, le tout 
dans la présentation précise souhaitée pour la publication. 

 
X. Envoi de l’article 
Les articles sont à envoyer par mail à l’éditrice scientifique, Monsieur le Prof. Yvan Jeanneret 
(Yvan.Jeanneret@unige.ch).  
 
Pour l’envoi des épreuves et pour vous contacter si nécessaire, nous vous demandons aussi de nous 
communiquer votre adresse postale et votre mail. Ces informations seront traitées confidentiellement. 
 
Prière de respecter les délais de bouclement suivants pour la rédaction et la remise de votre contri-
bution : 
 

Cahier 
1/2024 

Cahier 
2/2024 

Cahier 
3/2024 

Cahier 
4/2024 

Cahier 
5/2024 

Cahier 
6/2024 

Cahier 
1/2025 

6.11.2023 10.1.2024 1.3.2024 7.5.2024 11.7.2024 12.9.2024 4.11.2024 

 

mailto:Yvan.Jeanneret@unige.ch
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Directives de citation pour les articles 
 
Les éditeurs scientifiques sont soucieux de l’harmonisation des citations. Nous demandons aux auteurs 
de respecter les règles suivantes. En cas de non respect desdites règles, la rédaction se réserve le droit 
de renvoyer les contributions à leurs auteurs pour corrections. 
 
Il convient de renoncer à la coupure manuelle des mots, laquelle est source d’erreurs lors de la com-
position du texte ! 
 
I. Articles de lois 
Toute disposition légale mentionnée dans une recension doit être suivie de son abréviation officielle : 

 
- art. 32 al. 2 Cst. (et non pas Cst. art. 32 al. 2) 
- art. 140 ch. 3 al. 2 CP (et non pas CP 140 ch. 3 al. 2) 
- art. 6 ch. 3 let. d CEDH (pour la CEDH, ch. et non pas par. ou al.) 

 
Pour les lois cantonales ou étrangères, il convient de clairement mentionner leur origine : 
 

- art. 129 al. 2 LOJ/GE 
- § 263a al. 2 CP/D 

 
II. Jurisprudence 
Les arrêts doivent être cités à la fois par leur première page et par la page exacte se rapportant au 
contexte traité (il peut arriver que ces pages coïncident). 
 

 Règle Exemple 

Arrêts du  
recueil officiel 

Première page et page exacte ATF 129 IV 119, 122 

Autres arrêts Autorité (acronyme), date de l‘arrêt,  
n° de dossier, considérant (abrégé con-
sid.) 
 

TF, 30.4.2007, 6A.113/2006, consid. 
6.2.4  
TC SG, 1.9.2008, SG 2007/58, consid. 
II.4  

Arrêts 
reproduits 
dans des  
revues 
 

Autorité et abréviation de la revue,  
année de la revue, première page et 
page exacte sans indication du cahier de 
la revue, pas de virgule après la mention 
de l‘autorité 
 

TF RSJ 2004, 495, 496 
TC VD RSJ 2004, 191, 193 
TF JdT 2011 IV 18 
 

Arrêts CourEDH 
 

Mentionner « CourEDH » en début de 
citation 
 
Première citation : 

Date de la décision, noms des parties 
(italique, en français), considérant (utili-
ser le signe §), si disponible : revue avec 
indication de la première page et de la 
page exacte. 
 
 
Citation ultérieure : 

Citation abrégée sans renvoi (sans 
op.cit.) 

 
 
 
Première citation : 

CourEDH 31.7.2007, Ekeberg c. Nor-
vège, § 22 = CourEDH 2005, 463, 465  
CourEDH 12.7.2008, Jorgic c. Alle-
magne, §§ 105, 108 = FP 2008, 73, 75 
 
 
Citation ultérieure : 

CourEDH, Ekeberg c. Norvège, § 22 ; 
CourEDH, Jorgic c. Allemagne, § 105 
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III. Doctrine 
Les articles ne comportent pas de bibliographie. Lors de la première citation d’un ouvrage, il convient 
d’indiquer toutes les mentions nécessaires et de recourir à la citation raccourcie pour les mentions 
ultérieures (selon les règles ci-dessous). 
En cas de risque de confusion pour une citation raccourcie, l’auteur peut recourir aux mots clés de son 
choix pour lever le doute. 
 
Prière d’utiliser les petites majuscules pour les noms des AUTEURS et des EDITEURS. S’il y en a plusieurs, 
séparer les noms par une barre oblique sans utiliser d‘espace (exemple: DONATSCH/WOHLERS et non pas 
DONATSCH / WOHLERS).  
 
Les citations se font sur les chiffres marginaux s’ils existent (no) ou, à défaut, sur les numéros de page 
sans utiliser l’abréviation « p. ». Si une citation s’étend sur plusieurs numéros marginaux ou plusieurs 
pages, il convient d’écrire « nos » et « pp. ». 
 
a) Manuels 

 Première citation Citations ultérieures 

Règle de ci-
tation 

NOM (PRÉNOM seulement si absolument néces-
saire), titre complet, édition citée, lieu et date 
d‘édition, chiffre marginal ou page citée (sans 
p.) 

Citation abrégée uniquement sans ren-
voi (pas de loc. cit.) 
 
 

Exemples STRATENWERTH/BOMMER, Schweizerisches Straf-
recht, Allgemeiner Teil II: Strafen und  
Massnahmen, 3e éd., Berne 2020, par. 8 n° 4 

STRATENWERTH/BOMMER, par. 8 n° 4 s. 
 
 

 DONATSCH/GODENZI/TAG, Strafrecht I, Verbre-
chenslehre, 10e éd., Zurich 2022, 217 

DONATSCH/GODENZI/TAG, 381 ss 
 

 SCHMID/JOSITSCH, Handbuch des  
schweizerischen Strafprozessrechts, 4e éd., Zu-
rich/St.Gall 2023, n° 246 

SCHMID/JOSITSCH, n° 288 
 

 
b) Commentaires 

 Première citation Citations ultérieures 

Commentaire romand: 
 

AUTEUR, in : KUHN/JEANNERET (édit.), 
CR CPP, 2e éd., 
Bâle 2019, art. X n° Y  

AUTEUR, CR CPP, art. X n° Y 
 
 

Trechsel/Pieth 
Praxiskommentar: 

AUTEUR, in : TRECHSEL/PIETH (édit.), 
Schweizerisches Strafgesetzbuch, 
Praxiskommentar, 4e éd.,          Zu-
rich/St.Gall 2021, art. X n° Y 

AUTEUR, StGB PK, art. X n° Y 
p. ex.  
TRECHSEL/FINGERHUTH, StGB PK,                   
art. X n° Y 

Wohl-
ers/Godenzi/Schlegel: 
 

WOHLERS/GODENZI/SCHLEGEL, 
Schweizerisches Strafgesetzbuch, 
Handkommentar, 4e éd.,    
Berne 2020, art. 12 n° 8 

WOHLERS/GODENZI/SCHLEGEL,  
art. 13 n° 1 
 
 

Donatsch  
StGB-Kommentar: 

AUTEUR, in : DONATSCH (édit.), StGB 
Kommentar, 21e éd.,  
Zurich 2022, art. X n° Y 

AUTEUR, StGB-Kommentar, art. X n° Y 
 

Schmid/Jositsch 
StPO Praxiskommentar: 

SCHMID/JOSITSCH, StPO Praxiskom-
mentar, 4e éd.,  
Zurich/St.Gall 2023, art. 118 n° 3 

SCHMID/JOSITSCH, art. 124 n° 2 
 

Zürcher Kommentar AUTEUR, in:  
DONATSCH/LIEBER/SUMMERS/WOHL-

ERS (HRSG.), Kommentar zur 

AUTEUR, ZK StPO (Fn. X), Art. X N X 
z.B.  
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Schweizerischen Strafprozessord-
nung,  
3e éd., Zurich 2020, Art. X N X 

SCHWARZENEGGER, ZK StPO (Fn. X), Art. 
353 N 6 
 

Basler Kommentar StPO AUTEUR, in: 
NIGGLI/HEER/WIPRÄCHTIGER (HRSG.), 
BSK StPO, 3e éd., Bâle 2023, Art. X 
N X 

AUTEUR, BSK StPO (Fn. X), Art. X N X 
z.B.  
HÄRING, BSK StPO (Fn. X), Art. 142 N 3 

 
 
c) Monographies 

 Première citation Citations ultérieures 

Règle de ci-
tation 

NOM (PRÉNOM seulement si absolument néces-
saire), titre complet, édition citée, lieu et date 
d‘édition, chiffre marginal ou page citée (sans 
p.) 

NOM, page citée (sans p.) 

Exemple GIANNINI, Anwaltliche Tätigkeit und Geldwäsche-
rei, Zur Anwendung des Geldwäschereitatbe-
standes (Art. 305bis StGB) und des Geldwä-
schereigesetzes (GwG) auf Rechtsanwälte, Zu-
rich 2006, 87 

GIANNINI, 144 
 
 

 
d) Contributions à des œuvres collectives (Mélanges, actes de colloques, etc.) 
 
Ne pas mentionner le titre de l‘article. 
 

 Première citation Citations ultérieures 

Règle de ci-
tation 

NOM (PRÉNOM seulement si absolument néces-
saire), in : EDITEURS, Titre complet de l’oeuvre 
collective, lieu et date d‘édition, première 
page de la contribution (sans p.), page citée 
(sans p.) 

NOM, page citée (sans p.) 
 

Exemples SEELMANN, in : ACKERMANN/DONATSCH/REHBERG 
(édit.), Wirtschaft und Strafrecht, Festschrift 
für Niklaus Schmid zum 65. Geburtstag, Zurich 
2001, 169, 172 

SEELMANN, 181 
 
 

 KUDLICH/HENN, in : WOHLERS (édit.), Neuere 
Entwicklungen im schweizerischen und inter-
nationalen Wirtschaftsstrafrecht, Zurich 2007, 
187, 193  

KUDLICH/HENN, 196 
 
 

 
e) Articles de revues 
 
Ne pas mentionner le titre de l‘article. 
 

 Première citation Citations ultérieures 

Règle de ci-
tation 

NOM (PRÉNOM seulement si absolument néces-
saire), revue et année (pas de citation par nu-
méro, exceptions : RPS et ZStW ; numéro de ca-
hier seulement si tous les cahiers recomment à 
la page 1), première page de la contribution 
(sans p.), page citée (sans p.).  

Comme pour la première citation 

Exemples FINGERHUTH, FP 2009, 369, 371 FINGERHUTH, FP 2009, 369, 372 
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 VEST/WEBER, RPS 127 (2009), 443, 447 VEST/WEBER, RPS 127 (2009), 443, 448 

 WOHLERS/GIANNINI, plädoyer 6/2005, 34, 36 WOHLERS/GIANNINI, plädoyer 6/2005, 
34, 36 

 
Veillez en particulier aux points suivants : 
no/nos 
p./pp. (avec point) 
s./ss. (avec point) 
édit. = éditeurs au sens de responsables de publication 
éd. = édition 
KUDLICH/HENN (sans espaces, non pas KUDLICH / HENN) 
 
 

 
 
Nous nous réjouissons de recevoir votre contribution ! 
 
Les responsables de publication et la direction rédactionnelle 
 


